
Département de la Savoie République française

Commune de Les Mollettes

Délibération du Conseil Municipal

Séance du 18 décembre 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le dix-huit décembre, à vingt heures, le conseil municipal de la commune de
Les Mollettes, dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire dans la salle de la Mairie, sous la

présidence de Monsieur Christophe ROBERT, Maire.

Présents: Mesdames CHAUTEMPS Charlotte, NOEL Prescilla, DAPSENS Mathilde, Messieurs PROPHEТЕ
Alain, ROBERT Christophe, SALOMON Frédéric, LAMOURELLE Christian, ROCIPON Bernard, RIGHETTO

Gilles,

Absents et représentés : ROZÉ Angélique (pouvoir à NOEL Prescilla), MAZON Christophe (pouvoir à

ROBERT Christophe)

Absents et excusés: AROLD Sabrina, NICOLLE Jean Claude

Absents: BOUNHOURE Jean Pierre,

Date de la convocation: 11 décembre 2025

Secrétaire de séance : SALOMON Frédéric

Date d'envoi et d'affichage : 13 décembre 2025

Nombre conseillers: 14 Présents: 09 Votants: 11

2025-12-09

Approbation de la modification simplifiée n° 1 du plan local d'urbanisme

Monsieur le Maire rappelle le contexte et l'étape de la procédure :

Par arrêté du 22 juillet 2025, M. le Maire a prescrit la modification simplifiée n°1 du Plan Local

d'Urbanisme (PLU) de la commune de Les Mollettes

Cette modification consiste à faire évoluer le Projet d'Aménagement et de Développement Durables

et à adapter le règlement écrit du PLU pour permettre la construction d'une centrale photovoltaïque
à proximité de la salle des fêtes. Elle a donc eu pour objectifs de:

- Préciser le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) pour afficher
clairement l'objectif de développer un parc photovoltaïque sur le territoire communal,

- Modifier le règlement écrit des secteurs ULz et NLz pour préciser la possibilité de construire un

parc photovoltaïque au lieu-dit << Les Grandes Blachères ».

Le projet de modification simplifiée n°1 a été notifié à l'ensemble des personnes publiques associées.

Cette notification a donné lieu aux avis suivants:

- Communauté de communes Cœur de Savoie: avis favorable en veillant à ce que de futurs projets

ne se déploient pas sur des terrains à vocation agricole et exploités.

- Chambre de commerce et de l'industrie; Conseil départemental; Chambre des métiers et de

l'artisanat: avis favorable sans remarques.
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Le projet de modification simplifiée n° 1 a été mis à disposition du public, du 15 novembre 2025 au 16

décembre 2025 inclus. Aucune observation n'a été formulée.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

l'ordonnance n°2012-11 du 05 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures

d'élaboration, de modification et de révision des documents d'urbanisme;

le code de l'urbanisme, notamment les articles L.153-31, L.153-36 et suivants et L.153-45 et
suivants;

l'article L.100-4 du code de l'énergie qui fixe l'objectif d'atteindre la neutralité carbone à l'horizon

2050 en divisant les émissions de gaz à effet de serre par un facteur supérieur à six entre 1990 et

2050 et pour ce faire, de porter la part des énergies renouvelables en 2030 à au moins 40% de la

production d'électricité en France.

la loi n°2019-l 147 dite Energie Climat du 8 novembre 2019 fixant le cadre, les ambitions et la cible

de la politique énergétique et climatique de la France, en instaurant notamment la sortie
progressive des énergies fossiles et le développement des énergies renouvelables

le décret n°2020-456 du 21 avril 2020 relatif à la programmation pluriannuelle de l'énergie qui
fixe notamment l'objectif de développement de l'énergie solaire pour fin 2028 à 44 000

Mégawatts;

la nécessité de développer dans les territoires les moyens de production électrique utilisant des
énergies renouvelables (EnR), afin de contribuer aux objectifs nationaux de la loi 2021-104 du 22

août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à

ses effets ; avec l'objectif, entre autres, d'augmenter le développement des énergies

renouvelables en portant la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation finale

brute d'énergie en 2020 et à 33% au moins de cette consommation en 2030.

l'instruction du Gouvernement du 16 septembre 2022 relative à l'accélération du développement

des projets d'énergie renouvelable qui rappelle les objectifs du Gouvernement et du Président de

la République en matière d'accélération du déploiement des énergies renouvelables et le rôle

majeur qui est attendu de la part des Préfets et des services déconcentrés de l'État pour les

atteindre, et qui demande de prendre toutes les dispositions afin de faciliter et d'accélérer le

traitement des dossiers d'énergies renouvelables.

la loi relative à l'Accélération de la Production des Energies Renouvelables adoptée le 10 mars

2023 qui entend favoriser le développement des énergies renouvelables afin de répondre à la

programmation pluriannuelle de l'énergie et amplifier la lutte contre le dérèglement climatique.

le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires
(SRADDET) Auvergne-Rhone-Alpes, approuvé le 10 avril 2020 qui fixe l'objectif d'augmenter de
54% à lhorizon 2030 la production d'énergie renouvelable en accompagnant les projets de

production d'énergie renouvelable et en s'appuyant sur les potentiels de chaque territoire, et
porter cet effort à + 100% à l'horizon 2050 notamment en multipliant par 19 entre 2015 et 2050

la production de la filière photovoltaïque.

le Plan Local d'Urbanisme de la commune de les Mollettes approuvé par délibération du conseil

municipal en date du 14 janvier 2010;

l'arrêté du maire du 22/07/2025 portant prescription de la modification simplifiée nº 1 du PLU de

Les Mollettes;

le dossier de modification simplifiée n°1 du PLU de la commune de Les Mollettes notifié

personnes publiques associées le 28/07/2025;

aux

la saisine de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale Auvergne - Rhône-Alpes (MRAe

AURA) en date du 25/07/2025 pour avis conforme au titre de l'article R104-33 du code de
l'Urbanisme;
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Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

fixés

l'avis conforme n°2025-ARA-AC-3989 du 12/09/2025 de la MRAe AURA confirmant l'absence de

nécessité de réaliser une évaluation environnementale;

la délibération du Conseil municipal de Les Mollettes du 04/11/2025 décidant de ne pas soumettre

à évaluation environnementale la modification du PLU, après avis de l'autorité environnementale,

en application des articles R104-33 à R104-37 du code de l'Urbanisme ;

la délibération du Conseil municipal de Les Mollettes du 04/11/2025 définissant les modalités de

mise à disposition du projet de modification simplifiée n°1 du PLU;

les avis émis par les personnes publiques associées au titre de l'article L153-40 du code de

l'Urbanisme;

l'absence d'observations du public durant la période de mise à disposition qui s'est tenue du

15/11/2025 au 16/12/2025 inclus;

Considérant que la production d'électricité d'origine renouvelable permet de répondre aux objectifs

au niveau national et régional en termes de développement des énergies renouvelables et

d'augmentation de leur part dans la consommation finale d'énergie;

Considérant la volonté de la commune d'être un véritable acteur de la transition énergétique en

favorisant et maitrisant le développement d'un projet de parc photovoltaïque sur son territoire au lieu-

dit << Les Grandes Blachères »;

Considérant que le projet de modification simplifiée n° 1 du PLU de Les Mollettes tel qu'il est présenté,
est prêt à être approuvé conformément à l'article L153-47 du code de l'Urbanisme;

Après avoir entendu l'exposé du Maire,

Le conseil municipal décide

de tirer le bilan de la mise à disposition de la modification simplifiée n°1 du PLU de Les

Mollettes;

d'approuver la modification simplifiée n° 1 du PLU de Les Mollettes.

Conformément aux articles R153-20 et R153-21 du code de l'Urbanisme, la délibération fera lľobjet
d'un affichage pendant 1 mois en mairie de Les Mollettes. Mention de cet affichage sera insérée en

caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. En outre, la délibération
transmise à Monsieur le Préfet et publiée sur le portail national de l'Urbanisme.

sera

Le dossier approuvé de la modification simplifiée n° 1 du PLU de Les Mollettes sera tenu à la disposition

du public en mairie de Les Mollettes, aux jours et heures habituels d'ouverture.

La délibération deviendra exécutoire dès sa transmission au Préfet, si celui-ci n'a notifié aucune

modification à apporter au dossier de la modification simplifiée n° 1 du PLU de Les Mollettes ou, dans

le cas contraire, à partir de la prise en compte de ces modifications, et après la publication sur le

Géoportail de l'Urbanisme de la délibération et du dossier portant modification du PLU.

10 voix pour

01 voix contre (CHAUTEMPS Charlotte)

Fait et délibéré les jours, mois, et an que dessus.

Le Maire

Christophe ROBERT

MO
le secrétaire de séance

SALOMON Frédéric

avoi
e

Acte rendu exécutoire après sa transmission

en Préfecture de SAVOIE le 19/12/2025

et sa publication du 19/12/2025
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